
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 279, Partie III, Titre III

Déposée par Messieurs : Ernâni Lopes et Manuel Lobo Antunes

Qualité : - Membre et suppléant

Dans l'exercice de ses compétences concernant les dispositions des sections 4 et 5 du chapitre IV du

Titre III concernant l'espace de liberté, sécurité et justice, la Cour de justice n'a pas de compétence

pour contrôler la validité ou la proportionnalité d'opérations menées par la police ou d'autres

services répressifs dans un État membre, ni pour statuer sur l'exercice des responsabilités qui

incombent aux États membres pour le maintien de l'ordre public et la sauvegarde de la sécurité

intérieure, lorsque ces actes relèvent du droit interne.

Explication :
L’objectif de cet amendement est de ne pas étendre la compétence de la Cour de Justice au
contrôle de la validité et proportionalité des opérations éfectuées par les services de police, ni
à l’exercice du maintien de l’ordre publique et de garantie de sécurité intérieure quand ces
actes sont adoptés par rapport à une loi ou loi-cadre européenne.


